
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  

Informations générales 

Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 


	Nom de la personne intéressée: GRAME
	Numéro du dossier: R-4110-2019 Phase 3
	Sujet 1: Bloc de 480 MW d’énergie renouvelable / Étape 1 : l’évaluation des soumissions en fonction des exigences minimales
	Nature de l'intérêt1: Le GRAME est préoccupé par les enjeux relatifs à l’atteinte des cibles gouvernementales de réduction des GES. Son intervention s’inscrit dans un contexte d’urgence climatique. Il est d’avis que le présent dossier a son importance en ce qu’il va préciser notamment le type de filières admissibles à la définition d’énergie renouvelable. Finalement, l’intervention du GRAME s’inscrit en continuité avec ses représentations portant sur les procédures d’appel d’offres du Distributeur..
	Conclusions sommaires 1: Le Distributeur retient la définition d’énergie renouvelable retenue par la Régie dans sa décision D-2004-212, soit une définition retenant notamment les filières thermiques qui utilisent au moins 75 % de combustible renouvelable (biomasse ou biogaz). Le GRAME est d’avis qu’il est nécessaire de questionner l’utilisation de cette définition, notamment suite à la modification de l’article 5 de la LRÉ qui incorpore les objectifs des politiques énergétiques du gouvernement, lesquelles ont évolué significativement vers la prise en compte de cibles contraignantes pour la réduction des GES. Le contexte dans lequel s’inscrivent la Politique énergétique 2030 et le Plan pour une économie verte 2030 s’oriente vers une réduction importante des GES, bien que le développement durable en fasse partie. Dans son ensemble, le GRAME n’a pas l’impression que la proposition du Distributeur en tienne compte de manière ciblée et suffisante.À priori, le GRAME est d’avis que cette définition doit être modifiée et faire l’objet d’une réflexion en ce sens au présent dossier, incluant la possibilité de retirer l’acceptabilité des filières thermiques utilisant moins de 25 % de combustibles fossiles.Cet élément est d’importance puisque la définition retenue pour l’énergie renouvelable permet à des soumissionnaires utilisant des combustibles fossiles de franchir l’étape 1 des exigences minimales pour le bloc de 450 MW d’énergie renouvelable. Le GRAME est préoccupé par la possibilité que de telles soumissions soient retenues et par la suite privilégiées aux étapes 2 et 3, compte tenu par exemple du très faible prix du gaz naturel et du pointage très élevé proposé par le Distributeur pour le coût de l’électricité dans les critères de sélection (B-0191, Tableau 1).
	Manière 1: Le GRAME entend participer activement à la période de demandes de renseignements et produire une analyse au soutien de ses recommandations.
	Suggestions 1: 
	Sujet 2: Bloc de 480 MW d’énergie renouvelable / Classement des soumissions / Critères de sélection
	Nature de l'intérêt2: Le GRAME est préoccupé par les enjeux relatifs à l’atteinte des cibles gouvernementales de réduction des GES. Son intervention s’inscrit dans un contexte d’urgence climatique. Il est par ailleurs préoccupé par la valeur peu probante dans le classement des soumissions du critère de réduction des émissions de GES, laissant la place à plus d’opportunités pour la filière thermique renouvelable que pour les filières d’énergie éolienne ou hydro-électrique.
	Conclusions sommaires 2: La proposition du Distributeur repose sur une pondération de 60 points pour le coût de l’électricité, avec une réduction de la valeur du critère de développement durable, alors que dans le cas présent on s’adresse à une filière renouvelable, dont la grille de critères doit plutôt être comparée, soit avec celles de l’énergie éolienne, de l’hydro-électrique, ou encore de la cogénération et biomasse. Si on prend l’exemple de la filière thermique renouvelable (R-3695-2009), les critères de sélection retiennent une pondération de 40 points pour le coût de l’électricité et de 32 points pour le développement durable, dont 15 pour les émissions de GES. De l’avis du GRAME, il y a lieu de questionner les critères de sélection proposés par le Distributeur dans leur ensemble. Dans le cas du critère de développement durable, le Distributeur propose une pondération négative notamment pour les émissions de GES, la provenance de l’approvisionnement et la valorisation des rejets thermiques, alors que ces points ne s’additionnent pas nécessairement puisqu’ils visent trois (3) sous-critères différentiés. Concernant l’indicateur à caractère social, lequel est intégré au critère de développement durable, la pondération positive est également répartie selon trois sous-critères. Considérant la valeur probante du critère du coût de l’électricité, qui à elle seule fait pencher la balance vers le prix le plus bas, la pondération proposée ne permet pas de discriminer adéquatement l’importance du critère de réduction des GES, un principe sur lequel la Politique énergétique 2030 et le Plan pour une économie verte 2030 reposent.De plus, la problématique d’une pondération négative pour l’utilisation d’une proportion de combustibles renouvelables inférieure à 80 % ne se calcule que théoriquement lors de l’étape de sélection, alors que l’approvisionnement en matières premières pour, par exemple la production électrique à la biomasse, peut varier et comporter des difficultés sur une période de 20 ans. Il est préférable de privilégier des projets en combustibles renouvelables dont l’approvisionnement est assuré, donc de ne retenir que des projets issus de sources à 100 % renouvelables dès le départ, plutôt que d’appliquer une pondération négative. Par exemple, avec l’usage de gaz naturel comme énergie d’appoint, de tels projets pourraient se voir attribuer un pointage élevé pour le critère portant sur le coût de l’électricité, mais comportent le risque d’un accroissement de l’usage d’une énergie de nature thermique en cours de production électrique, en fonction de la disponibilité de l’approvisionnement en biomasse.Pour ce qui est du critère de développement durable, il est réduit à 14 points, alors que la minimisation des GES devrait être prioritaire et faire à elle seule l’objet d’un sous-critère de 15 points, comme ce fût le cas au dossier R-3695-2009.
	Manière 2: Le GRAME entend participer activement à la période de demandes de renseignements et produire une analyse au soutien de ses recommandations.
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: Bloc de 300MW d’énergie éolienne / Critères de sélection (Tableau 2)
	Nature de l'intérêt 3: L’intervention du GRAME s’inscrit en continuité avec ses représentations portant sur les procédures d’appel d’offres. Il est notamment préoccupé par la part prépondérante du coût de l’électricité dans la grille des critères de sélection, comparativement aux autres critères, lesquels sont associés au développement durable de la filière éolienne au Québec et des régions du Québec.
	Conclusions sommaires 3: La proposition du Distributeur repose sur une pondération de 60 points pour le coût de l’électricité, s’éloignant considérablement des grilles de critères de sélection des offres de l’ensemble des dossiers (ex. : R-3866-2013, R-3685-2009) relatifs à l’approbation des critères de sélection, pour lesquels le coût de l’électricité varie de 30 à 35 points, au lieu de 60 points.Considérant l’ensemble des préoccupations identifiées dans le décret 906-2021, le GRAME est d’avis que la pondération proposée par le Distributeur n’est pas adéquate et que la part prépondérante du coût de l’électricité ne permet pas aux autres critères de favoriser des projets en lien avec les préoccupations économiques, sociales et environnementales indiquées à la Régie de l’énergie. Le GRAME proposera de recentrer la grille vers une pondération plus équilibrée, suite à une analyse plus approfondie, et proposera des ajustements pour tenir compte des préoccupations identifiées dans le décret 906-2021.
	Manière 3: Le GRAME entend participer activement à la période de demandes de renseignements et produire une analyse au soutien de ses recommandations.
	Suggestions 3: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


